
AUXILIAIRES MÉDICAUX  
 

Votre Prévoyance Obligatoire 

 
                     
 

 

Votre caisse : 
CARPIMKO 
Caisse autonome de retraite et de prévoyance des infirmiers, 
pédicures, masseurs kinésithérapeutes, orthophonistes et orthoptistes 

 
  

Montant 2009 : 45,21€/jour  
+ 8,22€ de majoration conjoint et par enfant à charge 

Carence : 90 jours 
Indemnités  
Journalières : 

Durée : 365 jours. Au-delà la rente est servie 

 
  

 si le taux d’invalidité est égal à 100% (invalidité totale, permanente 
et définitive, entraînant la cessation de toute activité professionnelle) 

Montant de la rente annuelle pour un taux à 100%, en 2009 
12 330€/an à partir du 366ème jour d’incapacité 
+ 6 165€ majoration conjoint et par enfant à charge 
 

 si le taux d’invalidité est inférieur à 100% (minimum requis 66%) 

Montant de la rente annuelle pour un taux > 66%, en 2009 

 
Rente d’invalidité : 

6 165€/an à partir du 366ème jour d’incapacité 
Pas de majoration 

 
  

Montant capital versé au conjoint (- 65ans), en 2009 

Capital conjoint seul : 1 541, 25€ 

Capital conjoint avec enfant(s) : 8 220€  

Montant versé à chaque enfant, en 2009 

Capital décès : 

Capital s’il n’y a pas de conjoint : 4 110€ 

 
  

Rente au conjoint : 8 220€/an 

 
  

Rente éducation : 8 220€/an 

 
  

En savoir plus : Tél : 01 30 48 10 00   -  www.carpimko.fr   

 
 
 
 

 

Les fiches pratiques AMI 
Assurances Mutuelles Interprofessionnelles  

www.tns-courtage.com    -      tnscourtage@orange.fr 


